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Le plan d’action de l’APHVAL pour l’année financière 2025 - 2026 est réparti en 5 axes.
1. Financement
2. Emplacement
3. Offre de services
4. Vie associative
5. Ressources humaines
Ce plan d’action est dans sa troisième année d’un plan triennal. Les principaux objectifs sont :
· Diminuer l’isolement en se réunissant et en s’amusant tout en échangeant en groupe
· Faire connaître le handicap visuel auprès des instances gouvernementales et de la population 
· Informer les personnes avec un handicap visuel afin qu’ils comprennent bien leur diagnostic
· Former, aider et supporter cette clientèle pour l’utilisation d’appareils et d’applicatifs numériques pour les aider dans leur quotidien
· Avoir des activités récurrentes et permanentes adaptées et accessibles au handicap visuel et permettre l’inclusion de cette clientèle 
· Faire partie prenante des processus de consultation des villes lors de l’élaboration des politiques inclusives 
· Embauche de ressources pour supporter l’augmentation de services et d’activités pour nos membres ou pour l’association 
· Mettre en place divers comités pour assurer la pérennité et le développement de l’organisme (accessibilité, financement, support numérique, recherches médicales)
Ce plan d’action sera optimisé pour les trois prochaines années 2026 – 2029 car nous avons eu une donation de la Fondation Mirella et Lino Saputo de 25 000$ pour engager une firme spécialisée dans la planification stratégique. Cette compagnie est Plan Humain dont 80% de leurs clientèles sont des organismes à but non lucratif (OBNL). Étant donné notre croissance vertigineuse, il faut être prêt pour assurer la pérennité et s’assurer de supporter nos membres dans toutes les Laurentides. Ce projet est formé d’un comité de sept personnes qui sont des employés, des membres du conseil d’administration, des bénévoles et proches aidants.
Le livrable pour la mise en place du nouveau plan d’action est pour l’automne 2025. Il sera communiqué à tous nos membres, et il y aura des sessions d’information. La compagnie Plan Humain sera à notre A.G.A 2025, et tiendra un atelier d’une heure avec les membres présents. Cela permettra de recueillir plusieurs informations provenant de notre base, soit les membres.
Voici les activités où le conseil d’administration désire mettre les énergies pour l’année 2025 - 2026:
1 Financement :
Reconnus depuis l’année financière 2023 - 2024 par le CISSS des Laurentides, nous aurons une subvention annuelle récurrente pour les prochaines années. Nous avons un soutien financier de la Fondation Mirella et Lino Saputo pour les deux prochaines années, nous obtenons ainsi une certaine stabilité financière pour développer les projets suivants qui pourront être proposé par Plan Humain :
A. Former un comité de financement pour faire les demandes de soutien financier aux fondations et trouver les corporations qui ont des programmes de soutien divers. Ce comité recevra du conseil d’administration les demandes qui seront à prioriser, que ce soit pour un projet ou pour soutenir l’expansion de notre association. Développer une stratégie philanthropique et effectuer des levées de fonds par les membres ou avec des corporations.
B. Contribuer à l’étalonnement des territoires (Argenteuil, Pays d’en-Haut, Laurentides et Antoine-Labelle). Prévoir un plan de financement pour leur donner une autonomie et contribuer à ce qu’ils soient reconnus par le PSOC comme étant de nouveaux territoires pour l’année financière 2024 – 2025 et pour notre reddition de compte qui est à remettre au 31 juillet 2025.
C. Développer une stratégie de levée de fonds dans les différents territoires et conserver ces fonds dans leur territoire pour leur développement territorial.
D. Renouveler les demandes de dons auprès des députés provinciaux par l’entremise du programme de soutien aux actions bénévoles.
E. Continuer d’obtenir du soutien en services et activités auprès des principales villes des MRC par l’obtention de la reconnaissance des villes pour notre association.
Emplacement :
Nous renouvellerons le bail de notre siège social pour une période de 10 ans avec 5 ans d’options. Cet endroit peut nous permettre d’agrandir notre local au besoin, et ce, à compter de septembre 2025.

A. Notre priorité est de trouver des endroits satellites dans les différents territoires des Laurentides afin de permettre la tenue d’activités récurrentes. Ces économies nous permettront de prendre de l’expansion à moindre coût.
B. S’associer avec des villes et poursuivre nos ententes de collaboration avec d’autres organismes pour avoir des locaux nous permettant d’offrir des services et activités dans les différents territoires.
C. Évaluer les différentes options de locaux selon les territoires en fonction de leurs besoins et des différents types de clientèle (RPA, associations locales, et autres) 
Offre de services :
Le parrainage de notre association avec celle de Lanaudière n’existe plus, mais nous avons toujours le support de notre organisatrice communautaire, madame Annie Leroux et notre travailleuse sociale du DPDRP (Bouclier), madame Élisabeth Rivest. Nous aurons surement de bonnes avenues d’offres de services avec l’étude de planification stratégique de Plan Humain. Voici les principaux objectifs pour le moment :

A. Continuer notre arrimage avec les autres organisations afin de se faire connaître, de les sensibiliser à notre clientèle, d’obtenir leur soutien et leur participation à différents comités ou coalitions.
B. Continuer la sensibilisation auprès des députés et des villes afin de nous faire connaître, de les sensibiliser à notre clientèle, de promouvoir la défense de nos droits et l’accessibilité pour la personne présentant une déficience visuelle. Faire partie prenante des processus de consultation des villes lors de l’élaboration des politiques inclusives. 
C. Continuer notre collaboration auprès du CISSS des Laurentides, mais principalement le DPDRP (Bouclier), afin de nous faire connaître, de les sensibiliser au besoin de notre clientèle, de promouvoir la défense de nos droits et revendiquer certains services nécessaires au développement de la personne présentant une déficience visuelle, ainsi que les enjeux des différents territoires. L’APHVAL est l’association de référence pour notre clientèle et nous créons des services qui servent de tissu social pour les personnes avec une limitation visuelle.
D. Travailler avec les comités des usagers pour s’assurer d’avoir un protocole pour notre clientèle auprès des différents services sociaux.
E. Poursuivre notre collaboration auprès des organisateurs communautaires afin qu’ils puissent nous aider dans la réalisation de notre plan d’action et nos diverses démarches associatives.
F. Faire une étude de planification stratégique sur les services à offrir, tant sur le plan social, numérique, économique, communautaire, afin de donner une meilleure qualité de vie dans le quotidien pour notre clientèle. 
G. Organiser un congrès annuel pour la région des Laurentides. Organiser plus de conférences dans les différents territoires pour mieux informer les personnes avec un handicap visuel afin qu’ils comprennent bien leur diagnostic, les informer sur les recherches médicales, les actes juridiques, la santé de l’œil, proche aidant et bien d’autres possibilités. 
H. Redéfinir notre plan de communication, telle que Facebook, bulletin, site web et le promouvoir afin de faciliter le recrutement, informer la population en générale et engendrer une transformation sociale
Vie associative :
Un des objectifs à atteindre avec la Fondation Mirella et Lino Saputo était de doubler le nombre de membres de notre association pendant 3 ans pour arriver au chiffre de 320 membres. En deux ans, nous avons atteint ce nombre (330). Nous avons des membres dans tous les territoires. Voici les orientations dont notre plan d’action actuel à tenir compte pour la prochaine année. Avec l’audit de Plan Humain, il va y avoir des rencontres de groupes, sondage, un comité composé de membres du personnel, de membres du conseil d’administration, bénévole et proche aidant, cela permettra de dégager de nouveaux objectifs. 
Nous avons aussi acheté un outil de gestion de membres qui se nomme Yapla, Il devrait être effectif en mai ou juin 2025. Cet outil aidera grandement la gestion d’adhésion, de renouvellement, d’activités, d’infolettre, de dons et bien d’autres
A. Poursuivre notre recrutement de membres à travers différentes activités, telles que : rencontres régionales, conférences de l’APHVAL, dépliants, kiosques de sensibilisation (centre d’achat, festival, salons, écoles, RPA, etc.), entrevues radio et télévision. Sans oublier les diffusions dans les journaux locaux, site web, page Facebook et toutes autres actions ou activités jugés nécessaires.
B. Rédiger nos bulletins d’informations et les diffuser à nos membres, les différentes associations, les partenaires, le CISSS, les RPA, les députés, etc.
C. Diffuser les communiqués de presse auprès des médias et organismes lors de développements majeurs dans l’évolution de notre association.
D. Organiser une sensibilisation régionale lors de la prochaine semaine de la canne blanche en février 2026 pour bien faire connaître la limitation visuelle.
E. Réaliser des activités récurrentes et permanentes adaptées et accessibles au handicap visuel et permettre l’inclusion de cette clientèle en collaboration avec l’ARLPHL (Association Régionale de Loisirs pour les Personnes Handicapées des Laurentides) pour répondre aux besoins des différents territoires.
F. Organiser des activités pour nos membres, leurs proches aidants et les accompagnateurs, telles que conférences, journées de partages ou d’entraides, repas communautaire, activités sociales afin de briser l’isolement et toutes autres activités proposées par notre clientèle jugées nécessaires à travers les Laurentides et selon les besoins des territoires. Les objectifs principaux sont de se réunir, s’amuser et échanger pour diminuer l’isolement et créer un sentiment d’appartenance dans les différents milieux et activités.

Gestion des ressources humaines :
Nous avons maintenant cinq employées, soit une directrice, une adjointe administrative, deux intervenantes communautaires pour couvrir les Basses-Laurentides ainsi que les Hautes-Laurentides et une personne aux relations publiques. 
Nous avons instauré les politiques suivantes : loi 25, harcèlement, entente de confidentialité, règles pour les bénévoles. 

Voici certains éléments à tenir compte :

A. Instaurer une politique pour les conditions de travail.
B. Proposer une politique de rémunération et d’évaluation pour la direction et les employés 
C. Établir un plan de formation pour l’équipe de direction, les employés, les bénévoles et le conseil d’administration
D. Développer un réseau de bénévoles afin de permettre à l’équipe de direction de réaliser le plan d’action 
En conclusion, nous avons relevé beaucoup de défis durant les deux dernières années en atteignant 90% de nos objectifs en deux ans au lieu de trois ans. Nous aurons plusieurs défis à relever pour les prochaines années. Cependant, le travail collaboratif qu’il y aura entre l’association et Plan Humain nous permettra de définir un nouveau plan d’action avec la planification stratégique. Ce plan stratégique nous permettra d’identifier des opportunités, avoir des objectifs mesurables et nous aider à mettre en place l’expansion de l’association à la grandeur de la région des Laurentides. 

Votre conseil d’administration
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